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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCES-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 23 janvier 2024 
Co-Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Thierry Bres - Jean Michel Garcia - Gilbert Malzieu - Dominique Marcos - Ludovic 
Margouet - Pierre Pesce  
Absents excusés : MM. Geoffrey Lemoine - José Plaza - Jean Loup Prin - Guy Rey 
Absent : MM. Mohamed Belmaaziz - Gabriel Jost 
 
Le procès-verbal de la réunion du 16 janvier 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

U6 à U9 
PLATEAUX PHASE 2 

À la suite des problématiques rencontrées lors de la première phase avec le FAL, le Comité de Direction a décidé 
de revenir à l’ancienne méthode pour mettre en place les journées de la deuxième phase.  
Les clubs présents aux réunions de secteurs ont été informé du déroulement et ont proposé des dates de 
plateaux. On notera la faible présence des clubs concernés pour ces catégories. 
 
Afin de finaliser les plateaux il est demandé aux clubs figurant en rouge sur les fichiers suivants de répondre 
rapidement surtout pour la première journée. Pour ceux qui ne peuvent pas recevoir un plateau à la date 
proposée il est possible de proposer une journée figurant en rouge. 
 
Merci de passer par les boites officielles des Clubs et de retourner vos désidérata ou confirmations à 
animation@herault.fff.fr. 
 
https://herault.fff.fr/simple/plateaux-u6-u7-phase-2/ 

SECTION U10 
FORFAITS 

PLATEAUX DU 13/01/2024 

NIVEAU 1 

Poule B plateau 2 
BAILLARGUES 1 (553143) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

NIVEAU 2 

 
 

mailto:animation@herault.fff.fr
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Poule B plateau 3 
LESPIGNAN VENDRES 2 (530106) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Poule D plateau 1 
US GRABELS 2 (521456) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Poule G plateau 1 
ST MATHIEU TREVIERS 1 (524557) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

PLATEAUX DU 20/01/2024 

NIVEAU 1 

Poule C plateau 2 
LAPEYRADE 1 (503338) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 

NIVEAU 2 

Poule C plateau 3 
ST GELY FESC (521457) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Poule C plateau 3 
ST GELY FESC (521457) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Poule G plateau 3 
CIO COURCHAMP 1 (554190) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 

PLATEAUX DU 13/01/2024 

NIVEAU 1 

Poule C plateau 3 
LAPEYRADE 1 (503338) 
Amende : 5 € (dirigeant) 

NIVEAU 2 
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Poule C plateau 1 
PI VENDARGUES (520449) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule C plateau 3 
AS PIGNAN 1 (514074) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule F plateau 2 
RC LEMASSON 1 (524716) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule F plateau 4 
ST GEORGES 1 (545782) 
Amende : 5 € (dirigeant) 

PLATEAUX DU 20/01/2024 

NIVEAU 1 

Poule C plateau 1 
RCO AGDE 1 (548146) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule C plateau 3 
FC MAURIN 1 (532946) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule D plateau 3 
ENT CORNEILHAN LIG (544157) 
Amende : 5 € (dirigeant) 

NIVEAU 2 

Poule B plateau 2 
ST PARGOIRE (503543) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule C plateau 2 
ST JUST 1 (536083) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule F plateau 1 
FC PAS DU LOUP 2 (581021) 
Amende : 45 € (8 joueurs + dirigeant) 
 
Poule F plateau 3 
BASSES CEVENNES (503274) 
Amende : 5 € (dirigeant) 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
MTP ACADEMY  
U10 niveau 1 (B) du 20/01/2024 
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AS BEZIERS 
U10 niveau 1 (D) du 20/01/2024 
 
SC LODEVE  
U10 niveau 2 (B) du 20/01/2024 
 
US GRABELS  
U10 niveau 2 (D) du 20/01/2024 
 
ST LUNARET NORD 
U10 niveau 2 (D) du 20/01/2024 
 
RSO COURNONTERRAL 
U10 niveau 2 (F) du 20/01/2024 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 30 janvier 2024, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 

SECTION U11 
FORFAITS 

PLATEAUX DU 13/01/2024 

NIVEAU 2 

Poule A – plateau 3 
ST GELY FESC 2 (521457) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Poule F – plateau 1 
AS FABREGUES 1 (529368) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Poule G – plateau 4 
VILLENEUVE LES BEZIERS 1 (549694) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

PLATEAUX DU 20/01/2024 

NIVEAU 1 

Poule C – plateau 1 
AS MONTARNAUD 1 (528515) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

NIVEAU 2 

Poule A – plateau 4 
FC DOMITIA 3 (564538) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
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Poule C – plateau 2 
AC ALIGNAN (521880) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 

PLATEAUX DU 13/01/2024 

NIVEAU 1 

Poule A plateau 2 
MTP ACADEMY (582680) 
Amende : 45 € (8 joueurs + dirigeant) 
 
Poule B plateau 2 
CASTELNAU CRES (545501) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule C plateau 2 
MHSC (500099) 
Amende : 45 € (8 joueurs + dirigeant) 
 
Poule D plateau 1 
AS GIGNAC (503188) 
Amende : 5 € (dirigeant) 

PLATEAUX DU 20/01/2024 

NIVEAU 1 

Poule D plateau 1 
ASM 34 (561208) 
Amende : 5 € (dirigeant) 

NIVEAU 2 

Poule F plateau 1 
FC 3MTKD (560817) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule F plateau 1 
PAILLADE MERCURE (547089) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
Poule G plateau 4 
ST PARGOIRE (503543) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
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FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
ST LUNARET NORD  
U11 niveau 1 (A) du 20/01/2024 
 
AS VALERGUES 
U11 niveau 1 (B) du 20/01/2024 
 
RC LEMASSON 
U11 niveau 2 (E) du 20/01/2024 
 
US MONTAGNAC 
U11 niveau 2 (G) du 20/01/2024 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 30 janvier 2024, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 

SECTION U12 
CHALLENGE FRANCOIS LANOT U12 

Rappel de quelques règles communes U12/U13 
 
Seize équipes de clubs différents participeront aux finales Festifoot U13 et Challenge U12 François LANOT. 
La finale départementale Festifoot se déroulera le samedi 6 avril 2024, le lieu reste à déterminer (candidature 
ouverte). 
Les finales des challenges U13 et U12 ainsi que la finale du challenge U12 François LANOT se déroulera le week-
end du 4 mai 2024, le lieu reste à déterminer (candidature ouverte). 
 
Lors des différents tours du Festival foot ou du challenge, sur la feuille de match (plateau) ne pourront participer 
plus de 3 joueurs ayant pris part au plateau du tour précédent avec l’équipe supérieure hiérarchiquement 
(Exemple : U13-1, U13-2, …). 
 
Le tour 2 se déroulera le week-end du 2 mars 2024. 
Un tirage au sort électronique aura lieu le mardi 13 février 2024 à 18h00 au District (salles 19 et 20). 
Ce tirage sera ouvert aux dirigeants des clubs participants. 
 
Seize plateaux seront organisés, les équipes effectueront 3 matchs de 20 mn et une épreuve technique. Il y aura 
1 qualifié par plateau. 
 
L’épreuve technique sera : conduite en relais chronométré avec frappe sur la bâche de tir. 
 
Il y aura une seule équipe par club par plateau. 
Il y aura une seule équipe réserve par plateau si le nombre d’équipes réserves ne dépasse pas 16 équipes en 
tout. 
 
Des chapeaux seront constitués lors de la réunion de la section Football Animation du mardi 06 février 2024. 
 
Chapeau 1 : 16 équipes ayant évolué au plus haut niveau (Territoire et D1) avec prise en compte du classement 
au jour du tirage  
Chapeau 2 : les autres équipes de D1 et de D2 pour atteindre le nombre de 16 (on y retrouve les équipes 
réserves classées 1ere dans leur plateau) 
Chapeau 3 : les 32 autres équipes qualifiées (on y retrouve les équipes réserves classées secondes). 
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Le même principe sera réalisé pour les challenges (équipes de plus haut niveau dans le chapeau 1). 
 

 
 
Voici les 58 qualifiés du premier tour du challenge François LANOT U12. 
Les plateaux 11, 20 et 25 seront joués le samedi 10 février 2024. 
 
En vert, le premier de chaque plateau qualifié pour les chapeaux 1 ou 2. En jaune, le second de chaque plateau 
qualifié pour le chapeau 3. 
En attendant les résultats des trois derniers plateaux, 5 équipes réserves en chapeau 2 et 16 autres en chapeau 
3. 
 
Les autres, en blanc participeront au 1° tour du challenge de consolation U12 le 2 mars 2024 

CHAMPIONNAT U12 TERRITOIRE 
Pour rappel, durant cette phase 3, des défis seront à réaliser avant vos matchs.  
 
Les défis concernent les catégories U13 G (D1-D2-D3) et les U12-U13 Territoire avec les Districts du Gard, de 
l'Aude et des P-O. 
 
Il faudra renseigner à la fin du match sur la FMI dans la partie "Observation d'après-match" le nom de l'équipe 
qui remporte le défi. 1 point supplémentaire sera ajouté au classement pour avoir remporter le défi.  
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Le principe du défi est celui du 1c1 (gagné, perdu, égalité), on fait la somme des défis remportés par chaque 
équipe et l’équipe qui a le plus grand nombre de points, remporte le défi. En cas d’égalité, on refait le défi avec 
les numéros 1, … selon le principe de la mort subite.  
 
Défis à réaliser en U12 Territoire et U13 Territoire et U13/ D1 / D2 / D3  
Les U12 D1/D2/D3 ne sont pas concernés 
 
Journée 1 et 2 : Jonglerie Statique en 1c1 
Journée 3 et 4 : Conduite de balle en 8 en 1c1 
Journée 5 et 6 : Jonglerie en mouvement dans la surface en 1c1 
Journée 7, 8 et 9 : Duel 1c1 avec GB (6 secondes pour marquer)  
 
Une publication sur le site du District vous permet de retrouver ces informations ainsi que les fichiers PDF 
expliquant ces défis. 

FORFAITS 
RC LEMASSON 1 (524716) 
Plateau 21 festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
US GRABELS 1 (521456) 
Plateau 22 festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
FC BOUJAN (547566) 
Plateau 28 festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
ETS MUDAISON (503303) 
Plateau 29 festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
BOUZIGUES LOUPIAN (551021) 
Plateau 31 festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
MTP LUNARET 1 (503234) 
Plateau 16 festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
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Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 

PLATEAUX FESTI FOOT DU 13/01/2024 
Plateau 12 
FC 3MTKD (560817) 
Amende : 5 € (joueur) 

SECTION U13 
FESTIVAL FOOT U13 PITCH 

Rappel de quelques règles communes U12/U13 
 
Seize équipes de clubs différents participeront aux finales Festifoot U13 et Challenge U12 François LANOT. 
La finale départementale Festifoot se déroulera le samedi 6 avril 2024, le lieu reste à déterminer (candidature 
ouverte). 
Les finales des Challenges U13 et U12 ainsi que la finale du Challenge U12 François LANOT se déroulera le week-
end du 4 mai 2024, le lieu reste à déterminer (candidature ouverte). 
 
Lors des différents tours du Festival foot ou du Challenge, sur la feuille de match (plateau) ne pourront 
participer plus de 3 joueurs ayant pris part au plateau du tour précédent avec l’équipe supérieure 
hiérarchiquement (Exemple : U13-1, U13-2, …). 
 
Le tour 2 se déroulera le weekend du 2 mars 2024. 
Un tirage au sort électronique aura lieu le mardi 13 février 2024 à 18h00 au District (salle 19 et 20). 
Ce tirage sera ouvert aux dirigeants des clubs participants. 
 
Seize plateaux seront organisés, les équipes effectueront 3 matchs de 20 mn et une épreuve technique. Il y aura 
1 qualifié par plateau. 
 
L’épreuve technique sera : conduite en relais chronométré avec frappe sur la bâche de tir. 
 
Il y aura une seule équipe par club par plateau. 
Il y aura une seule équipe réserve par plateau si le nombre d’équipes réserves ne dépasse pas 16 équipes en 
tout. 
 
Des chapeaux seront constitués lors de la réunion de la section football animation du mardi 06 février 2024. 
 
Chapeau 1 : 16 équipes ayant évolué au plus haut niveau (Territoire et D1) avec prise en compte du classement 
au jour du tirage  
Chapeau 2 : les autres équipes de D1 et de D2 pour atteindre le nombre de 16 (on y retrouve les équipes 
réserves classées 1er dans son plateau) 
Chapeau 3 : les 32 autres équipes qualifiées (on y retrouve les équipes réserves classées seconde). 
 
Le même principe sera réalisé pour les challenges (équipes de plus haut niveau dans le chapeau 1). 
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Voici les 60 qualifiés du premier tour du Festifoot. 
Les plateaux 16 et 26 seront joués le samedi 10 février 2024. 
 
En vert, le premier de chaque plateau qualifié pour les chapeaux 1 ou 2. En jaune, seconds de chaque plateau 
qualifié pour chapeau 3. 
En attendant les résultats des deux derniers plateaux, 7 équipes réserves en chapeau 2 et 10 autres en chapeaux 
3. 
Les autres en blanc participeront au 1° tour du challenge U13 le 2 mars 

CHAMPIONNAT U13 D1, D2, D3 ET TERRITOIRE 
Pour rappel, durant cette phase 3, des défis seront à réaliser avant vos matchs.  
 
Les défis concernent les catégories U13 G (D1-D2-D3) et les U12-U13 Territoire avec les Districts du Gard, de 
l'Aude et des P-O. 
 
Il faudra renseigner à la fin du match sur la FMI dans la partie "Observation d'après-match" le nom de l'équipe 
qui remporte le défi. 1 point supplémentaire sera ajouté au classement pour avoir remporter le défi.  
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Le principe du défi est celui du 1c1 (gagné, perdu, égalité), on fait la somme des défis remportés par chaque 
équipe et l’équipe qui a le plus grand nombre de points, remporte le défi. En cas d’égalité, on refait le défi avec 
les numéros 1, … selon le principe de la mort subite.  
 
Défis à réaliser en U12 Territoire et U13 Territoire et U13/ D1 / D2 / D3  
Les U12 D1/D2/D3 ne sont pas concernés 
 
Journée 1 et 2 : Jonglerie Statique en 1c1 
Journée 3 et 4 : Conduite de balle en 8 en 1c1 
Journée 5 et 6 : Jonglerie en mouvement dans la surface en 1c1 
Journée 7, 8 et 9 : Duel 1c1 avec GB (6 secondes pour marquer)  
 
Une publication sur le site du District vous permet de retrouver ces informations ainsi que les PDF expliquant 
ces défis. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U13 D3 
 Poule F 

FC 3MTKD / FC SUSSARGUES 
Du 20 janvier 2024 
Est reportée au 10 février 2024 
(Accord des 2 clubs) 

FORFAITS 
ARS JUVIGNAC 1 (528507) 
Plateau 10 du festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
AC ALIGNAN 1 (521880) 
Plateau 17 du festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
SO CLARET 1 (529247) 
Plateau 28 du festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
FC SAUVIAN 1 (580725) 
Plateau 29 du festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
RC LEMASSON 1 (524716) 
Plateau 31 du festi foot du 13/01/2024 
 
Amende : 28€ (forfait non notifié) 
 
ENT CORNEILHAN LIG 1 (544157) 
U13 D3 (C) du 20/01/2024 
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Mail le 18/01/2024 
 
Amende 14€ (forfait notifié) 
 
ALIGNAN AC 1 (521880) 
U13 D3 (C) du 20/01/2024 
 
Mail le 20/01/2024 à la permanence du District 
 
Amende 14€ (forfait notifié) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 

PLATEAUX FESTI FOOT DU 13/01/2024 
Plateau 6 
US MAUGUIO CARNON 2 (503393) 
Amende : 40 € (8 joueurs) 
 
Plateau 6 
JACOU CLAPIERS FA 3 (582757) 
Amende : 40 € (8 joueurs) 
 
Plateau 10 
FC 3MTKD 1 (560817) 
Amende : 5 € (dirigeant) 
 
LA CLERMONTAISE 1 (503251) 
27717568 – U13 D1 (B) du 20/01/2024 
Amende : 5€ (banc) 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
RC ST GEORGES 1 
58498.1 – U12 D2 (A) du 20/01/2024 
 
CASTRIES AV 1 
58541.1 – U12 D2 (C) du 20/01/2024 
 
CANET AS 2 
58232.1 – U12 D3 (A) du 20/01/2024 
 
O LAPEYRADE  
58235.1 – U12 D3 (A) du 20/01/2024 
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LAMALOU FC 2 
56639.1 – U13 D2 (B) du 20/01/2024 
 
LATTES AS 2 
56686.1 – U13 D2 (C) du 20/01/2024 
 
LAMALOU FC 1 
56774.1 – U13 D3 (A) du 20/01/2024 
 
PHOENIX FS 2 
56775.1 – U13 D3 (A) du 20/01/2024 
 
SC LODEVE 2 
56777.1 – U13 D3 (A) du 20/01/2024 
 
FC NEFFIES 1 
56805.1 – U13 D3 (B) du 20/01/2024 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 6 février 2024, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 30 janvier 2024 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc, Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance, 

Jean Michel Garcia 
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